


Ces changements feront suite à plusieurs mesures intervenues 
durant le trimestre.

Comme mentionné ci-dessus, vous avez – en votre qualité d’ac-
tionnaire – approuvé la levée de nouveaux fonds propres pour un 
montant de 15,6 milliards de CHF dans le cadre de l’émission de 
droits de souscription. Il s’agit là d’une marque de confiance dans 
la solidité de nos activités que nous apprécions à sa juste valeur.

Nous avons mis en place un projet d’accroissement de l’effica-
cité à l’échelle du Groupe afin de détecter systématiquement les 
opportunités qui débouchent sur la réduction ou l’élimination 
d’activités, processus et coûts non nécessaires ou redondants. Les 
résultats de ce projet nous permettront d’opérer, rapidement et 
efficacement, des réductions de coûts au niveau du Corporate 
Center et d’allouer certaines de ses tâches aux groupes d’affaires.

Nous développons, sous réserve de l’approbation des autorités 
de réglementation, une structure fiduciaire qui offrira d’acheter 
des actions privilégiées à enchères (APS) exonérées d’impôt, au 
pair, plus dividendes accumulés et non versés, à des clients qui 
détenaient ces titres auprès d’UBS à la date butoir du 15 juillet 
2008. Nous avons par la suite annoncé un règlement complet 
avec la SEC et certains Etats des Etats-Unis, valant en principe 
pour tous les clients détenant des auction rate securities (ARS), à 
un coût estimé de 900 millions d’USD (919 millions de CHF). 

Nous avons renforcé l’assise de notre activité de gestion de 
fortune en Europe grâce à l’accord, sous réserve de l’approbation 
des autorités de réglementation, visant à acquérir Vermoegens-
Groep aux Pays-Bas.

UBS mettra en place des activités dans le royaume d’Arabie 
Saoudite et a désigné le CEO d’UBS Saudi Arabia. En outre, UBS a 
demandé une licence pour exercer ses activités au Qatar et éten-
dra l’Investment Banking Department et la couverture de la région 
par Equity Research. Cette série d’initiatives est le reflet de l’inté-
rêt de longue date qu’UBS porte au Moyen-Orient et contribuera 
à atteindre son objectif, à savoir devenir l’un des premiers presta-
taires de services financiers de la région.

Il est maintenant évident que le secteur financier mondial a 
vécu un événement gravissime et si rare, qu’il est difficile d’établir 
des parallèles historiques. Il y a plusieurs leçons à tirer du fait 
qu’UBS a été si durement affectée. Une chose est claire: la sur-
veillance réglementaire va s’accentuer et cela pourrait peser sur 
les options d’UBS à l’avenir. Nous sommes entièrement engagés à 
opérer des changements fondamentaux dans le fonctionnement 
d’UBS, tant au niveau des décisions stratégiques que dans la fa-
çon dont elles sont exécutées. L’incidence de ces changements ne 
sera pas facilement perceptible dans les résultats financiers immé-
diats de l’entreprise. En fait, ils ne produiront leurs effets que 
lorsqu’UBS aura renoué avec sa performance financière et sa ré-
putation à leur niveau habituel, et que vous – nos actionnaires – 
aurez à nouveau perçu un redressement dans la valeur que nous 
créons pour vous.

Perspectives: nous ne prévoyons pas d’amélioration des présen-
tes tendances économiques et des marchés financiers défavora-
bles au second semestre. Nous allons poursuivre notre program-
me de réduction des effectifs, des coûts et de la concentration 
des risques.
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